
 

 

 

 

MESURES EXCEPTIONNELLES 

  

Les annonces du Président de la République, Emmanuel 

Macron, jeudi 12 mars et celles du Premier Ministre, Édouard 

Philippe, ce samedi 14 mars, conduisent la Fédération 

Française des Sports de Glace à prendre des mesures 

exceptionnelles nécessaires pour endiguer la crise sanitaire 

qui frappe notre pays.  

En tant que Présidente de la Fédération Française des Sports 

de Glace, j’ai pris la décision d’annuler l’ensemble des 

activités et compétitions gérées par la fédération, ses ligues 

et ses clubs, sur l'ensemble du territoire. Les entraînements 

et l’activité des écoles de glace (patinoires, halles et pistes) 

sont interrompus à compter de demain lundi 16 mars, et ce, 

jusqu'à nouvel ordre. Ils reprendront dès que les conditions 

sanitaires le permettront et que le gouvernement 

l’autorisera. 

 

Nathalie Péchalat 

      Présidente 
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